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#ST# ARRÊTÉ FÉDÉRAL
mettant

de nouveaux fonds à disposition pour poursuivre l'aide
de la Confédération à l'industrie hôtelière

(Du 26 octobre 1950)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 31 bis, 2e alinéa, combiné avec l'article 32 de la consti-
tution ;

vu la loi du 28 septembre 1944/23 juin 1950 Instituant des mesures
juridiques en faveur de l'industrie hôtelière et de la broderie;

vu le message du Conseil fédéral du 5 septembre 1950 (*),

arrête :

Article premier

Le Conseil fédéral est autorisé à accorder à la société fiduciaire suisse
de l'industrie hôtelière, jusqu'à concurrence de 35 millions de francs, des
prêts à affecter au désendettement de l'industrie hôtelière et à la moderni-
sation de ses installations jusqu'en 1955, en conformité des dispositions
de la loi du 28 septembre 1944/23 juin 1950.

Celui qui veut obtenir de la société fiduciaire suisse de l'industrie
hôtelière des avances aux fins de désendettement ou de modernisation
des installations doit lui présenter sa requête jusqu'à fin 1953 au plus
tard. Il ne sera plus accepté de requête après l'expiration de ce délai.

(*) FF 1950, II, 825.
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Le crédit à ouvrir chaque année à cette fin sera inscrit au budget de
la Confédération.

Art, 2

Le Conseil fédéral déterminera au fur et à mesure les intérêts à payer
et les conditions s'y rapportant. Il s'assurera que les fonds prêtés sont
employés selon les prescriptions et édictera les dispositions nécessaires
à cet effet.

Art. 3

Le présent arrêté sera publié conformément à l'article 3 de la loi du
17 juin 1874 concernant la votation populaire sur les lois et les arrêtés
fédéraux.

Le Conseil fédéral fixera la date de son entrée en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil national. i

Berne, le 26 octobre 1950.
Le président, Jacques SCHMID
Le secrétaire, LEIMGRUBER

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 26 octobre 1950.
Le président, HAEFELIN
Le secrétaire, Ch. OSER

Le Conseil fédéral arrête:

L'arrêté fédéral ci-dessus sera publié en vertu de l'article 89, 2e alinéa,
de la constitution fédérale et de l'article 3 de la loi du 17 juin 1874 con-
cernant les votations populaires sur les lois et arrêtés fédéraux.

Berne, le 26 octobre 1950.

Par ordre du Conseil fédéral suisse:
8072 Le chancelier de la Confédération,

LEIMGRTJBER,

Date de la publication: 2 novembre 1930
Délai d'opposition: 31 janvier 1951
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